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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés entend supprimer l'article 1er de cette 
proposition de loi qui vise à renforcer la répression contre les rassemblements festifs à caractère 
musical. 

En faisant le choix d’une logique exclusivement répressive, sans démonstration de sa nécessité ni de 
son efficacité, cette proposition de loi prend le risque d’aggraver les phénomènes contre lesquelles 
elle prétend lutter.

Plutôt que d’anticiper et réduire les risques liés à ces événements festifs, ce texte élargit le champ de 
la répression, en érigeant en délit des faits jusqu’ici contraventionnels, et en étendant les sanctions, 
au-delà des organisateurs, aux simples participants.
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Les raves-parties répondent à une expression sociale et culturelle : liberté d’expression, accès à des 
espaces festifs alternatifs. Ignorer ces motivations, choisir une approche exclusivement fondée sur 
la répression et l’interdiction, aura pour conséquence de pousser les raves-parties dans une 
clandestinité accrue pour échapper au contrôle, sans résultat sur les dérives que le texte entend 
traiter, et avec un risque accru pour la sécurité des participants. 

Au contraire, il appartient à la collectivité publique de renouer un dialogue garantissant 
l'organisation de ces rassemblements festifs dans un cadre négocié avec les préfets au nom de l'État.


